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23-A-0259 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
WAMBRECHIES - QUESNOY-SUR-DEULE - 

ARRETE DE CIRCULATION TEMPORAIRE RELATIF A LA RESTRICTION DE 

CIRCULATION POUR DES TRAVAUX HORS AGGLOMERATION SUR LA ROUTE DE 

COMINES M308 ET LA ROUTE DE WAMBRECHIES M308 

 
 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023 portant définition des modalités de signature 
en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et documents pour 
lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la direction générale 
et aux responsables de services, selon les ordres de priorités indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 06/07/2023 émise par monsieur Vincent DELANNOY de 
ABTP sise 8 RUE DE CASSEL 59189 STEENBECQUE - SIRET 41958106100019 - 
pour le compte de monsieur Laurent JOLY de l'entreprise ENEDIS sise 39 rue 
Ferdinand De Lesseps 59130 LAMBERSART aux fins d'obtenir un arrêté de 
réglementation du stationnement et de la circulation ; 
 
Vu les avis de Madame le Maire de la commune de Quesnoy-sur-Deûle et de Monsieur 
le Maire de la commune de Wambrechies ; 

 
Considérant que des travaux sur réseaux ou ouvrages électriques rendent nécessaire 
d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin 
d'assurer la sécurité des usagers, du 24/07/2023 au 22/08/2023 ROUTE DE 
COMINES M308 et ROUTE DE WAMBRECHIES M308 ; 
 

 
 

Publication




 
23-A-0259 

Arrêté  

Du Président  
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ARRÊTE 
 

 

Article 1. À compter du 24/07/2023 et jusqu'au 22/08/2023, les prescriptions 
suivantes s'appliquent au 1650 ROUTE DE COMINES M308 (Wambrechies) 
entre les PR 1+285 et PR 1+700 et ROUTE DE WAMBRECHIES M308, du 
2550 jusqu'au CHEMIN DES FISSEAUX (Quesnoy-sur-Deûle) entre les 
PR 1+700 et PR 1+965 : 

 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ; 

 Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de 
l'article R. 417-11 du Code de la route et passible de mise en fourrière 
immédiate ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h. 

 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, ABTP. 

 

Article 3. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

 

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 ABTP pour le compte d'ENEDIS ; 

 Mme le Maire de Quesnoy-sur-Deûle ; 

 M. le Maire de Wambrechies ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de 
LILLE ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 Direction centrale des compagnies républicaines de sécurité - Direction Zonale 
des CRS de Lille ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 



 
23-A-0259 

Arrêté  

Du Président  
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 ESTERRA DEPOT RONCQ ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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23-A-0260 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

REGIE DE RECETTES ET D'AVANCES OFFICE DU TOURISME VAL DE DEULE ET 

LYS - NOMINATION DES MANDATAIRES 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant définition des modalités de signature 
en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et documents pour 
lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la direction générale 
et aux responsables de services, selon les ordres de priorités indiqués ;  

 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, et notamment l'article 22 ; 
 
Vu les articles R. 1617-1 à R 1617-18 du code général des collectivités territoriales 
relatif à la création des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de 
recettes et d'avances des collectivités locales et des établissements publics locaux ; 
 
Vu la décision n° 20 DD 0866 du 03 décembre 2020 instituant la régie de recettes et 
d’avances Office du Tourisme Val de Deule et Lys, identifiant Hélios n° 40035 ; 
 
Vu l’acte de nomination n° 20A315 en date du 17 décembre 2020 du régisseur et du 
mandataire suppléant ; 
 
Vu l’acte de nomination n° 20A312 en date du 17 décembre 2020 des mandataires ; 
 
Vu l'avis conforme du comptable public assignataire en date du 20 juin 2023 ; 
 
Vu l’avis conforme du régisseur titulaire et du mandataire suppléant en date du 26 juin 
2023 ; 
 
Considérant qu’il convient de nommer un nouveau mandataire ; 

 
 

Publication




 
23-A-0260 

Arrêté  

Du Président  
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ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 1er juillet 2023, Louise GIMENEZ MAILHES est 
nommée mandataire de la régie susvisée pour le compte et sous la 
responsabilité du régisseur, avec pour mission d’appliquer exclusivement les 
dispositions prévues dans l’acte de création de la régie, sous réserve que ledit 
mandataire ait bien visé le présent acte ; 

Article 2. Le mandataire ne doit pas percevoir de sommes et payer des 
dépenses pour des produits et des charges autres que ceux énumérés dans 
l'acte constitutif de la régie, sous peine de s'exposer aux poursuites 
disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du code 
pénal ; 

Article 3. Tout mandataire est tenu d’appliquer en ce qui le concerne, les 
dispositions de l’instruction interministérielle n°06-031-A-B-M du 21 avril 2006 ; 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera transmis à M. le Préfet de la Région Hauts de France, Préfet du 
Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 
 
  




